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Avis de résultat de marché

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:25-85255

Département(s) de publication : 75, 92
 Annonce n° 25-85255

Fournitures

Section 1 - Reference de l'avis initial

Pas d'avis initial

Section 2 - Identification de l'acheteur

Institut national de la propriété industrielleNom complet de l'acheteur : 
SIRETType de Numéro national d'indentification : 

18008001200248N° National d'identification : 
CourbevoieVille : 

92400Code postal : 
 NonGroupement de commandes :

75, 92Département(s) de publication : 

Section 3 - Identification du marché

Fourniture de cartes cadeaux pour le compte de l'INPIIntitulé du marché : 
30163000Code CPV principal - Descripteur principal : 

FournituresType de marché : 
Le marché a pour objet la fourniture de cartes cadeaux offertes aux Description succincte du marché : 

collaborateurs de l’INPI et aux collaborateurs retraités depuis moins de 5 ans, à l’occasion d’
événements particuliers.

1- Valeur technique de l’offre (50 points) en fonction des sous-critères suivants : Critères d'attribution : 
- sous-critère 1 : Diversité des formats de cartes cadeaux proposée, visuel des différents supports, 
nombre d’enseignes associées à chaque format (15 points), - sous-critère 2 : Esthétique, ergonomie et 
facilité d’utilisation de la plate-forme web par rapport aux tests effectués (15 points), - sous-critère 3 : 
Modalités de la procédure de passation des commandes, de l’envoi des fichiers à la livraison aux 
collaborateurs (supports d’envoi, outils de suivi, chiffrement, etc) (10 points), - sous-critère 4 : 
Modalités d’accompagnement et SAV proposés (10 points). 2- Valeur financière de l’offre – prix global 
(50 points) : qui sera évalué à partir des prix indiqués dans le BPU et des remises consenties par le 
candidat.

Section 4 - Attribution du marché

Renseignements relatifs à l'attribution du marché et/ou des lots :

https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:25-85255
https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:25-85255
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L'accord-cadre à bons de commande mono-attributaire ayant pour objet la fourniture de cartes 
cadeaux aux collaborateurs de l’INPI a été attribué au candidat SWILE. Le marché est conclu pour une 
durée d’un an à compter du 08 juin 2025, reconductible 3 fois par périodes d’un an, sans excéder 
quatre ans, et pour les montants suivants : - pour sa partie unitaire, traitée en accord-cadre à bon de 
commande : conclue sans montant minimum annuel mais avec un montant maximum annuel de 110 
000 € HT - pour sa partie unitaire sur relevé (estimation du DQE : 0 € de frais d’envoi et de gestion). Le 
lauréat a été choisi le 30 avril 2025. Le marché a été conclu le 26 mai 2025. 7 offres avaient été reçues. 
La base juridique de la procédure est la Directive 2014/24/UE L'identifiant interne est INPI-1785 Le 
type de procédure est un Appel d'offre ouvert. Le point de contact est le pôle marchés publics. 
Adresse électronique : achats@inpi.fr Organisation chargée des procédures de médiation: Comité 
consultatif national de règlement amiable des litiges Organisation chargée des procédures de recours: 
Tribunal administratif de Cergy-Pontoise

24/07/2025Date d'envoi du présent avis à la publication : 
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